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Loi 
(10247) 

modifiant différentes lois fiscales (réforme II de l'imposition des 
entreprises, mesures urgentes comprises) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
1 La loi sur l'imposition des personnes physiques; Impôt sur la fortune (LIPP-
III), du 22 septembre 2000 (D 3 13), est modifiée comme suit : 
 
Art. 4, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Les biens immatériels et la fortune mobilière qui font partie de la fortune 
commerciale du contribuable sont estimés à la valeur déterminante pour 
l’impôt sur le revenu. 

* * * 

2 La loi sur l'imposition des personnes physiques; Impôt sur le revenu (revenu 
imposable) (LIPP-IV), du 22 septembre 2000 (D 3 14), est modifiée comme 
suit : 
 
Art. 3A IA. Faits justifiant un différé (nouveau) 
1 Lorsqu’un immeuble de l’actif immobilisé est transféré de la fortune 
commerciale à la fortune privée, le contribuable peut demander que seule la 
différence entre les dépenses d’investissement et la valeur déterminante pour 
l’impôt sur le revenu soit imposée au moment du transfert. Dans ce cas, les 
dépenses d’investissement tiennent lieu de nouvelle valeur déterminante pour 
l’impôt sur le revenu et l’imposition du reste des réserves latentes à titre de 
revenu de l’activité lucrative indépendante est différée jusqu’à l’aliénation de 
l’immeuble. 
2 L’affermage d’une exploitation commerciale n’est considéré comme un 
transfert dans la fortune privée qu’à la demande du contribuable. 
3 Lorsque, en cas de partage successoral, seule une partie des héritiers 
poursuit l’exploitation commerciale, ceux-ci peuvent demander que 
l’imposition des réserves latentes soit différée jusqu’à la réalisation 
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ultérieure, pour autant que les valeurs déterminantes pour l’impôt sur le 
revenu soient reprises. 
 
Art. 3B IB. Imposition partielle des revenus produits par les 

participations de la fortune commerciale (nouveau) 
1 Les dividendes, les parts de bénéfice, les excédents de liquidation et les 
prestations appréciables en argent provenant d’actions, de parts à des sociétés 
à responsabilité limitée, de parts à des sociétés coopératives et de bons de 
participation ainsi que les bénéfices provenant de l’aliénation de tels droits de 
participation sont imposables, après déduction des charges imputables, à 
hauteur de 50 %, lorsque ces droits de participation équivalent à 10 % au 
moins du capital-actions ou du capital social d’une société de capitaux ou 
d’une société coopérative. 
2 L’imposition partielle n’est accordée sur les bénéfices d’aliénation que si les 
droits de participation sont restés propriété du contribuable ou de l’entreprise 
de personnes pendant un an au moins. 
 
Art. 5 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
Lorsque des biens immobilisés nécessaires à l’exploitation sont remplacés, 
les réserves latentes de ces biens peuvent être reportées, dans un délai 
raisonnable, sur les biens immobilisés acquis en remploi, si ces biens sont 
également nécessaires à l’exploitation et se trouvent en Suisse. L’imposition 
en cas de remplacement d’immeubles par des biens mobiliers est réservée. 
 
Art. 6 Rendement de la fortune mobilière 

I. Principe (nouvelle teneur de la note) 
lettre c, 3e phrase (nouvelle), al. 2 et 3 (nouveaux) 

1 Est imposable le rendement de la fortune mobilière, en particulier : 
c)  (…); l’alinéa 2 est réservé; 

2 Les dividendes, les parts de bénéfice, les excédents de liquidation et les 
avantages appréciables en argent provenant d’actions, de parts à des sociétés 
à responsabilité limitée, de parts à des sociétés coopératives et de bons de 
participation (y compris les actions gratuites, les augmentations gratuites de 
la valeur nominale, etc.) sont imposables à hauteur de 60 %, lorsque ces 
droits de participation équivalent à 10 % au moins du capital-actions ou du 
capital social d’une société de capitaux ou d’une société coopérative. 
3 Le remboursement d’apports, d’agios et de versements supplémentaires 
effectués par les détenteurs des droits de participation après le 31 décembre 
1996 est traité de la même manière que le remboursement du capital-actions 
ou du capital social. 
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Art. 6A II. Cas particuliers (nouveau) 
1 Sont également considérés comme rendement de la fortune mobilière au 
sens de l'article 6, alinéa 1, lettre c : 

a) le produit de la vente d’une participation d’au moins 20 % au capital-
actions ou au capital social d’une société de capitaux ou d’une société 
coopérative représentant un transfert de la fortune privée à la fortune 
commerciale d’une autre personne physique ou d’une personne morale, 
pour autant que de la substance non nécessaire à l’exploitation, existante 
et susceptible d’être distribuée au sens du droit commercial au moment 
de la vente, soit distribuée dans les cinq ans avec la participation du 
vendeur; il en va de même lorsque plusieurs participants procèdent en 
commun à la vente d’une telle participation ou que plusieurs 
participations représentant ensemble au moins 20 % sont vendues dans 
les cinq ans; si de la substance est distribuée, le vendeur est, le cas 
échéant, imposé ultérieurement en procédure de rappel d’impôt au sens 
des articles 59, alinéa 1, 60 et 61 de la loi de procédure fiscale, du 
4 octobre 2001; 

b) le produit du transfert d’une participation d’au moins 5 % au capital-
actions ou au capital social d’une société de capitaux ou d’une société 
coopérative représentant un transfert de la fortune privée à la fortune 
commerciale d’une entreprise de personnes ou d’une personne morale 
dans laquelle le vendeur ou la personne qui effectue l’apport détient une 
participation d’au moins 50 % au capital après le transfert, dans la 
mesure où le total de la contre-prestation reçue est supérieur à la valeur 
nominale de la participation transférée; il en va de même lorsque 
plusieurs participants effectuent le transfert en commun. 

2 Il y a participation au sens de l’alinéa 1, lettre a, lorsque le vendeur sait ou 
devait savoir que des fonds seraient prélevés de la société pour en financer le 
prix d’achat et qu’ils ne lui seraient pas rendus. 

* * * 

3 La loi sur l'imposition des personnes morales (LIPM), du 23 septembre 
1994 (D 3 15), est modifiée comme suit : 
 
Art. 17 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
1 Lorsque des biens immobilisés nécessaires à l’exploitation sont remplacés, 
les réserves latentes de ces biens peuvent être reportées, dans un délai 
raisonnable, sur les biens immobilisés acquis en remploi, si ces biens sont 
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également nécessaires à l’exploitation et se trouvent en Suisse. L’imposition 
en cas de remplacement d’immeubles par des biens mobiliers est réservée. 
2 En cas de remplacement de participations, les réserves latentes peuvent être 
reportées sur une nouvelle participation si la participation aliénée était égale à 
10 % au moins du capital-actions ou du capital social ou à 10 % au moins du 
bénéfice et des réserves de l’autre société et si la société de capitaux ou la 
société coopérative a détenu cette participation pendant un an au moins. 
 
Art. 21, al. 1, 5, lettre b, et 6 (nouvelle teneur) 
1 Lorsqu’une société de capitaux ou une société coopérative possède 10 % au 
moins du capital-actions ou du capital social d’une autre société ou participe 
pour 10 % au moins au bénéfice et aux réserves d’une autre société ou 
possède une participation représentant une valeur vénale d’au moins un 
million de francs, l’impôt sur le bénéfice est réduit proportionnellement au 
rapport entre le rendement net des participations et le bénéfice net total. 
5 Les bénéfices en capital n'entrent dans le calcul de la réduction que : 

b) si la participation aliénée était égale à 10 % au moins du capital-actions 
ou du capital social d’une autre société ou si elle avait un droit fondé sur 
10 % au moins du bénéfice et des réserves d’une autre société et que la 
société de capitaux ou la société coopérative l’a détenue pendant un an 
au moins; si la participation tombe au-dessous de 10 % à la suite d’une 
aliénation partielle, la réduction ne peut être accordée sur chaque 
bénéfice d’aliénation ultérieur que si la valeur vénale des droits de 
participation à la fin de l’année fiscale précédant l’aliénation s’élevait à 
un million de francs au moins. 

6 Les corrections de valeur et les amortissements effectués sur le coût 
d’investissement des participations qui remplissent les conditions prévues à 
l'alinéa 5, lettre b, sont ajoutés au bénéfice imposable dans la mesure où ils ne 
sont plus justifiés. 

* * * 

4 La loi sur l'imposition des personnes physiques; Détermination du revenu 
net – Calcul de l’impôt et rabais d’impôt – Compensation des effets de la 
progression à froid (LIPP-V), du 22 septembre 2000 (D 3 16), est modifiée 
comme suit : 
 
Art. 17A Bénéfices de liquidation (nouveau) 
1 Le total des réserves latentes réalisées au cours des deux derniers exercices 
commerciaux est imposable séparément des autres revenus si le contribuable 
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âgé de 55 ans révolus cesse définitivement d’exercer son activité lucrative 
indépendante ou s’il est incapable de poursuivre cette activité pour cause 
d’invalidité. Les rachats au sens de l’article 2, lettre b, sont déductibles. Si un 
tel rachat n’est pas effectué, l’impôt est calculé, sur la base du taux 
représentant le cinquième du barème inscrit à l’article 11 (barème A), sur la 
part des réserves latentes réalisées correspondant au montant dont le 
contribuable prouve l’admissibilité comme rachat au sens de l’article 2, 
lettre b. Sur le solde des réserves latentes réalisées, seul un cinquième de ce 
montant est déterminant pour la fixation du taux applicable. 
2 L’alinéa 1 s’applique également au conjoint survivant, aux autres héritiers 
et aux légataires, pour autant qu’ils ne poursuivent pas l’exploitation de 
l’entreprise qu’ils ont reprise; le décompte fiscal a lieu au plus tard cinq 
années civiles après la fin de l’année civile dans laquelle le contribuable est 
décédé. 

* * * 

Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 


